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Résolution d’engagement en faveur de la biodiversité  

PLAN NATURE 2030 
 
Par Gratien Léveillée et Sarah Martineau 
Représentants désignés des AADQ  

 
CONSIDÉRANT  que le Plan Nature 2030 vise à répondre aux objectifs définis dans le cadre de la 

COOP 15; 
 
CONSIDÉRANT  que les abeilles domestiques et indigènes contribuent à la culture de 75 % des 

fruits, des légumes et des grains que nous consommons et considérant leur 
importance économique ; 

 
CONSIDÉRANT  que l’abeille domestique et l’abeille indigène sont des indicateurs de la santé de 

nos écosystèmes et que leur habitat est de plus en plus en péril ;  
 
CONSIDÉRANT  que l’abeille est un vigile pour l’environnement et que plusieurs pesticides 

s’accumulent en petite quantité dans les produits de la ruche, dans l’eau, dans l’air 
et dans les sols. 

 
 
Les AADQ s’engagent à poursuivre leurs nombreuses revendications auprès des instances 
gouvernementales afin qu’il y ait :  
 

➢ Des recherches universitaires sur le cocktail de pesticides et les semences enrobées et que leur 
utilisation soit limitée au minimum;  

➢ établissement des horaires d’épandage de pesticides lorsque ceux-ci sont inévitables; 
➢ implantation de fleurs nectarifères et mellifères de qualité pour nourrir à long terme et en 

quantité suffisante tous les pollinisateurs du Québec;  
➢ un meilleur soutien des efforts collectifs et individuels de restauration des écosystèmes;  
➢ une reconnaissance des efforts déployés par les acteurs du milieu et qu’un système de rétribution 

soit mis en place pour permettre la continuité et la mise en œuvre de projets favorables à la 
biodiversité et à la protection des écosystèmes. 

 
Les AADQ s’engagent à continuer de promouvoir, auprès de leurs membres et de la population, la santé 
des abeilles et l’importance de la biodiversité; à encourager la plantation de fleurs mellifères dans les 
jardins, à retarder la tonte des pissenlits au printemps, etc. 
 
Cette résolution a été adoptée à l’unanimité des membres du conseil d’administration des AADQ lors de 
sa réunion du 13 décembre 2023 sur proposition de Sarah Martineau, appuyée par Alexandre Mainville.  
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